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7° Si, cas echöant, il ne pouvait-etre accorde que des emplacements sans lits

et sans materiel, pour combien de militaires malades pourrait—il ötre fourni des

emplacements et ä quelles conditions? — Agröez, etc.

Le Chef du departement militaire fedöral,
C. Fornerod.

PROPOSITIONS DES CARABINIERS VAUDOIS.

Les officiers de carabiniers vaudois ont adresse k tous leurs col-
lögues des autres cantons, par Tintermediaire de Messieurs les chefs

de corps cantonaux et des departements militaires, la circulaire
suivante:

Cronay (Vaud), le 20 mars 1866.

Messieurs,

Depuis longtemps dejä les officiers vaudois se preoccupent du faible resultat de

nos tirs de compagnies el s'inquietent de Tapathie dans laquelle notre corps de

carabiniers reste plonge.

Plusieurs assemblees eurent lieu dans le bul d'eludier les ameliorations qui
pourraient procurer l'avancement genöral du corps et nous rendre la place que
nous devons occuper dans Tarmee suisse.

Dans une assemblee generale tenue ä Lausanne, le 28 janvier dernier et ä

laquelle assistaient 26 officiers, sous la presidence de Monsieur le colonel Jaquiery,
chef du corps des carabiniers vaudois, il fut pris la resolution d'adresser un certain
nombre de copies du proces-verbal de ce jour ä MM. les chefs de corps des

carabiniers des cantons avec priere de consulter l'opinion de MM. les officiers sur les

ameliorations ä demander et de faire rapport ä M. le chef du corps des carabiniers
vaudois.

Des pleins-pouvoirs sont aecordes ä Monsieur le colonel Jaquiery d'adresser

le plan d'ameliorations de l'assemblöe au departement militaire cantonal el d'a-

jouter les voeux que pourraient emettre nos collegues confödörös, pour ce qui
concerne les questions federales d'interöt general du corps.

Nous vous remetlons donc d'autre part notre projet, ne doutant pas que vous

approuverez nos bonnes intentions et que vous contribuerez ä la reussite de nos

deraarches auprös des autorites supörieures, par votre zöle pour l'avancement du

corps des carabiniers, que nous a'unons tous, el par les instructions que vous
voudrez bien nous donner.

Agröez, Messieurs et chers freres d'armes, notre salut fraternel.

Au nom des officiers de carabiniers vaudois,

Jaquiery, colonel.
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I. Officiers supörieurs.

Les officiers de carabiniers vaudois verraient avec plaisir que lors de la
nomination d'un nouvel inspecteur födöral des carabiniers, ce chef supörieur parlät
les deux langues.

II. Instructeurs.

Un instructeur special pour le tir assurerait des progres evidents; il devrait
avoir pleine connaissance de la theorie et pratiquer lui-meme le tir, faire des

essais et produire chaque annee un rapport au departement militaire fedöral sur le

fruit de son travail.
Les sous-inslructeurs aussi bien que les instructeurs devraient etre choisis parmi

les miliiaires parlant les deux langues.

Quand un sous-instructeur a fait preuve de capacitös, il serait juste qu'il püt
passer officier.

III. Rataillons.

Dans le cas oü la question de Ia formation des carabiniers en bataillons serait
de nouveau soumise ä rassemblee föderale, les officiers de carabiniers vaudois se

prononceraient pour l'adoption de ce projet.

IV. Aspirants.

Le Systeme actuel a cet avanlage que tout homme capable ayant le goüt militaire

peut arriver au grade d'officier, et nous dösirons que ce mode de pourvoir
aux vacances d'officiers soit maintenu, en supprimant cependant la 1" classe

d'aspirants.
Pour devenir officier il faudrait donc:

1° Avoir passe son ecole de recrue;
2° Subir un examen preparatoire cantonal (ainsi que cela se pratique döjä dans

le canton de Vaud);
3° Passer une ecole d'aspirant;
4° Subir un examen au federal ä la fin de cette ecole.

Ces examens devraient porter sur des connaissances plus ötendues que celles

qu'on exige aujourd'hui.

V. Munitions.

Tout en reconnaissant quo la munition Büholzer est bonne pour les carabines

ä 4 rayes et le calibre normal de 34 */, poinls, nous admettons qu'elle ne

satisfait pas aux conditions de lir de nos armes d'eiite ä 8 rayes; nous devrions

donc chercher une balle qui püt s'appliquer avantageusement ä ce dernier rayage.
La question demande du reste une ötude approfondie et des preuves ä l'appui

avant d'etre soumise ä l'autorite superieure.
Nous proposons ä ce sujet la nomination d'une commission composee de

carabiniers.

VI. Tir.

Nous exprimons le vceu que les officiers de carabiniers soient appeles aux ecoles

de tir comme les officiers d'infanterie.
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Nous demandons le maintien des exercices de tir de trois jours mais par
sections d'arrondissement ou demi-compagnies, ceci en övitalion du deplacenient des

hommes; par cette möme raison, les contingents les plus rapprochös pourraient
ölre groupes pour obtenir une repartition plus egale.

De cette maniere le nombre de coups ä tirer par chaque homme pourrait ötre

porle ä 120 au lieu de 40.
Le lir individuel devrait ötre tout particulierement exercö dans les öcoles de

recrues et cela sous la surveillance de I'instructeur special de tir.

VII. Essai.

L'essai actuel des candidats carabiniers est beaucoup trop affaire de chance;

nous proposons le sysleme de recrutement ci-apres:
L'aspirant carabinier doit subir 2 essais qui peuvent avoir lieu depuis Tage de

17 ans.

Cependant celui qui aura fait parlie d'une societe de lir aux armes de guerre
pendant une annee peut s'exempter du premier essai en produisant son bulletin
officiel de tir de Tannöe entiere, d'apres les tabelles de tir fournies au döpartement

mililaire^
Avant le second essai le capitaine öliminera les candidats dont la conformation

et la taille lui paraitraient döfectueuses.

Le minimum de taille sera de 5 pieds 5 pouces.
Le tir se fera ä la distance de 1000 pieds.
Le mannequin mesurera 6 pieds sur 6.
Le candidat tirera 20 coups par essai.

Pourront ötre recrutös ceux qui auront mis 10 coups et plusen cible au dernier
essai.

Le recrutement se faisant par le capitaine, lous Ics officiers devraient assister ä

Tessai.

VIII. Armes.

Nous croyons que les armes seraient mieux faites et mieux entretenues si elles

elaient fournies par le carabinier qui recevrail une indemnitö de 80 ä 100 francs

suivant les cantons, Les carabines seraient poinconnees par TEtat apres avoir öle

reconnues et essayees par une commission.
Les reparalions d'armes seraient ä la charge du soldat.
Dans le cas oü une nouvelle arme supörieure ä la carabine pour la rapiditö du

chargement et Texaclitude du tir serait admise pour l'armöe suisse, nous ömettons
le vceu que les carabiniers en soient nantis les premiers.

IX. Fanfares.

Plusieurs cantons se plaignent de la difficulte qu'ils ont ä organiser de bonnes

musiques de compagnies; il devrait y avoir ä Tinstar du canton de Vaud, des

ecoles trompelles. Les fanfares de carabiniers ne pourraient etre remplacees

avantageusement par des clairons, cet instrument etant trop penible et peu harmonieux.


	Propositions des carabiniers vaudois

